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* de valeurs mobilières tunisiennes ne conférant pas de 
droit de vote à l’exception des titres d’emprunt émis par 
l’Etat ou des sociétés résidentes en Tunisie à l’exclusion des 
cas prévus par le paragraphe 5 ci-dessous. 

5- La souscription et l’acquisition par une personne 
physique ou morale non résidente de nationalité étrangère 
au moyen d’une importation de devises de bons du trésor 
assimilables et des obligations émises par des sociétés 
résidentes cotées en bourse ou ayant obtenu une notation 
par une agence de notation, et ce, dans des limites des taux 
fixés par le gouverneur de la banque centrale de Tunisie 
après avis du ministre des finances. Les détenteurs de ces 
titres d’emprunt bénéficient de la garantie de transfert de 
leurs fonds conformément à la législation en vigueur. 

Article 3.- Le ministre des finances et le gouverneur de 
la banque centrale de Tunisie sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera publié 
au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 6 décembre 2005. 

Zine El Abidine Ben Ali 
 

Décret n° 2005-3143 du 6 décembre 2005, portant 
modification du décret n°2000-1459 du 27 juin 
2000, fixant la liste des matières premières et 
articles n’ayant pas de similaires fabriqués 
localement nécessaires à la fabrication et le 
montage des matériels et équipements 
informatiques relevant du numéro de position 
84.71 du tarif des droits de douane et susceptibles 
de bénéficier de l’exonération des droits de 
douane conformément au paragraphe 7.25 du titre 
II des dispositions préliminaires du tarif des droits 
de douane à l’importation et les conditions du 
bénéfice de cette exonération. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989 relative à 
l’application d’un nouveau tarif des droits de douane à 
l’importation, tel que modifié et complété par les textes 
subséquents et notamment la loi n° 2004-90 du 31 
décembre 2004, portant loi de finances pour l’année 2005, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances, 

Vu le décret n° 2000-1459 du 27 juin 2000, fixant la 
liste des matières premières et articles n’ayant pas de 
similaires fabriqués localement, nécessaires à la fabrication 
et le montage des matériels et équipements informatiques 
relevant du numéro de position 84.71 du tarif des droits de 
douane et susceptibles de bénéficier de l’exonération des 
droits de douane conformément au paragraphe 7.25 du titre 
II des dispositions préliminaires du tarif des droits de 
douane à l’importation et les conditions du bénéfice de cette 
exonération, 

Vu l’avis du ministre du commerce et de l’artisanat, 

Vu l’avis du ministre de l’industrie, de l’énergie et des 
petites et moyennes entreprises, 

Vu l’avis du ministre des technologies de la 
communication, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

 Décrète : 

Article premier. - Sont ajoutés au tableau annexé au 

décret n° 2000-1459 du 27 juin 2000 sus-indiqué, les 

articles suivants : 

 

N° de position Désignation des produits 

Ex 852812941 Carte de réception numérique par satellite 

pour ordinateur 

Ex 852812900 Carte de réception des programmes TV pour 

ordinateur 

 

Art. 2. - Sont modifiées, les dispositions des numéros 1 

et 2 de l’article 2 du décret n° 2000-1459 du 27 juin 2000 

sus-indiqué, comme suit : 

Article 2 (1 nouveau). - L’industriel doit déposer 

auprès des services concernés du ministère chargé de 

l’industrie une demande, selon un modèle préétabli, de 

bénéfice du régime fiscal privilégié à laquelle il fait 

joindre la liste des matières premières et articles destinés 

à la fabrication des équipements et matériels 

informatiques dans le cadre des besoins propres de son 

entreprise. 

(2 nouveau). - La liste ci-dessus indiquée doit être 

revêtue de l’avis favorable des services concernés du 

ministère chargé de l’industrie et du ministère chargé des 

technologies de la communication. 

Art. 3. - Le ministre des finances, le ministre du 

commerce et de l’artisanat, le ministre de l’industrie, de 

l’énergie et des petites et moyennes entreprises et le 

ministre des technologies de la communication sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 

République Tunisienne. 

Tunis, le 6 décembre 2005. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2005-3144 du 6 décembre 2005, portant 
modification du décret n° 2001-2728 du 20 
novembre 2001, relatif aux conditions 
d’inscription des valeurs mobilières et aux 
intermédiaires agréés pour la tenue des comptes 
en valeurs mobilières. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu la loi n° 94-117 du 14 novembre 1994, portant 

réorganisation du marché financier, telle que modifiée par 

la loi n° 99-92 du 17 août 1999, relative à la relance du 

marché financier, 

Vu la loi n° 2000-35 du 21 mars 2000, relative à la 

dématérialisation des titres et notamment son article 4, 
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Vu le code des sociétés commerciales promulgué par la 

loi n° 2000-93 du 3 novembre 2000, tel que modifié par les 

textes subséquents et notamment la loi n° 2005-65 du 27 

juillet 2005, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, relatif à la 

fixation des attributions du ministère des finances, 

Vu le décret n° 99-2478 du 1er novembre 1999, portant 

statut des intermédiaires en bourse et notamment les articles 

de 49 à 65, 

Vu le décret n° 2001-2728 du 20 novembre 2001, relatif 

aux conditions d’inscription des valeurs mobilières et aux 

intermédiaires agréés pour la tenue des comptes en valeurs 

mobilières, 

Vu l’avis du ministre de la justice et des droits de 

l’Homme, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Sont abrogées, les dispositions de 

l’article 16 du décret n° 2001-2728 susvisé et remplacées 

par les dispositions suivantes : 

Article 16 (nouveau). - Ne peuvent être 

intermédiaires agréés pour tenir les comptes des valeurs 

mobilières au sens de l’article 4 de la loi n° 2000-35 du 

21 mars 2000 susvisée, que les intermédiaires en bourse 

et les établissements de crédit habilités à exercer les 

activités prévues à l’article 84 du décret n° 99-2478 du 

1er novembre 1999 susvisé et la société de dépôt, de 

compensation et de règlement. 

La tenue et l’administration des comptes de valeurs 

mobilières négociables sur les marchés relevant de 

l’autorité de la banque centrale de Tunisie ne peuvent 

s’effectuer que par les établissements de crédit. 

L’exercice de l’activité de tenue et d’administration de 

comptes de valeurs mobilières est subordonné à la signature 

d’un cahier des charges arrêté, selon le cas, par circulaire de 

la banque centrale de Tunisie ou règlement du conseil du 

marché financier. 

Les cahiers des charges sont retirés auprès du conseil 
du marché financier et des recettes des finances pour les 
sociétés qui émettent des valeurs mobilières autres que 
les valeurs mobilières admises à la négociation sur les 
marchés relevant de l’autorité de la banque centrale de 
Tunisie. 

Les intermédiaires agréés sont soumis au contrôle de la 
banque centrale de Tunisie et au contrôle du conseil du 
marché financier, chacun en ce qui le concerne. 

Art. 2. - Les ministres de la justice et des droits de 
l’Homme et des finances sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret qui sera publié 
au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 6 décembre 2005. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2005-3145 du 6 décembre 2005. 
Monsieur Hassen Daoud, ingénieur principal à la régie 

nationale des tabacs et des allumettes (ministère des 

finances), est chargé des fonctions de chef de service 

programmation et suivi. 

Par décret n° 2005-3146 du 6 décembre 2005. 

Monsieur Mahmoud Benali, ingénieur des travaux à la 

régie nationale des tabacs et des allumettes (ministère des 

finances), est chargé des fonctions de chef de service prix de 

revient. 

Par décret n° 2005-3147 du 6 décembre 2005. 

Monsieur H’mida Naïmi, ingénieur des travaux à la 

régie nationale des tabacs et des allumettes (ministère des 

finances), est chargé des fonctions de chef de service des 

études et recherches. 

Par décret n° 2005-3148 du 6 décembre 2005. 

Monsieur Ameur Makni, ingénieur des travaux à la 

régie nationale des tabacs et des allumettes (ministère des 

finances), est chargé des fonctions de chef de service à la 

direction contrôle qualité. 


